
 
 

Description de l’action  
Fiche n° 4 

 
Remplir une fiche par type d’action. 
 
Vous ne devez remplir cette fiche que si la demande de subvention exceptionnelle correspond à une action 
spécifique que vous souhaitez mettre en place. Si votre demande concerne le fonctionnement général de 
l’association ou est relative à son objet social, vous n’avez pas besoin de remplir cette fiche. 
 
 
Présentation de l’action 
 
Contenu et objectifs de l’action :  
 
En 2025, l’orchestre Quorum n’Co fêtera ses 50 ans. Nous organisons à cette occasion, une soirée 
repas-dansant en collaboration avec l’Union Musicale de Saint-Chamond. L’objectif est de faire une 
grande soirée, préparée et animée par des associations de bénévoles qui travaillent 
ensemble.……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………… 
 
Public(s) ciblé(s) :   
Public familial de tout horizon 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Nombre approximatif de personnes bénéficiaires : 200 spectateurs et 40 bénévoles 
 
 
Lieu(x) de réalisation  : Salle Aristide BRIAND à Saint-Chamond 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Date de mise en œuvre prévue : Samedi 15 mars 2025………………………………………………… 
 
Durée de l’action (précisez le nombre de mois ou d’années) :  
Une journée, presque 24 heures ( installation le matin, raccord, soirée, 
rangement)……………………………… 
 
Méthode d’évaluation prévue pour l’action : 
Taux de remplissage de la salle, niveau de satisfaction des spectateurs 
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………… 

 



 
 

Budget prévisionnel 
pour l’octroi d’une subvention exceptionnelle 

 

 
CHARGES 

 

 
MONTANT (2) 

R  
                PRODUITS (1) 

 
MONTANT (2) 

 
Charges spécifiques à l’action 
 
Achats 
 
Prestations de services 
 
Matières et fournitures 
 
 
 
Services extérieurs 
 
Locations 
 
Entretien 
 
Assurances 
 
 
Autres services extérieurs 
 
Honoraires 
 
Publicité 
 
Déplacements, missions 
 
 
 
 
Charges de personnel 
 
Salaires et charges 
 
 
Frais généraux 
 

 
 
 
 
 
4892,36 € 
 
 750 ,00 € 
 
 
 
 
 
 350,00€ 
 
……….…………....€ 
 
……………….…....€ 
 
 
 
 
……………….…....€ 
 
 200,00 € 
 
 150,00 € 
 . 
 
 
  
 
 
……….…………....€ 
 
 
……………….…....€ 
 
 

  
1 - Ressources propres 
 
2 - Subventions demandées  
 
Etat (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s)) 
________________________________________ 
________________________________________ 
________________________________________ 
 
Région(s) : 
_______________________________________ 
________________________________________ 
 
Département(s) : 
________________________________________ 
________________________________________ 
 
Commune(s) : 
________________________________________ 
________________________________________ 
 
Bénévolat 
________________________________________ 
________________________________________ 
 
CNASEA (emplois aidés) 
________________________________________ 
 
 
Autres recettes attendues (précisez) 
________________________________________ 
________________________________________ 
________________________________________ 
 
Demande(s) de financement communautaire 
________________________________________ 
 
3 - Ressources indirectes affectées 
 

 
5750,00 € 
 
 
 
 
………………….….…...€ 
.……….……….…….....€ 
……………….…………€ 
 
 
 
………………………….€ 
 
 
 
…………………………..€ 
 
 
 
1000,00 € 
 
 
…………………………..€ 
…………………………..€ 
 
 
…………………………..€ 
 
 
 
…………………………..€ 
…………………………..€ 
………………………..…€ 
 
 
…………………..………€ 
 
…………………………..€ 
 

 
COUT TOTAL DU PROJET 
 

 
6742,36 € 

 
TOTAL DES RECETTES 

 
6750,00 € 

  
Emploi des contributions volontaires en nature 

- Secours en nature 
- Mise à disposition gratuite des biens et 

prestations 

- Personnel bénévole 

 
 
 
……………….…....€ 
……….…………....€ 
7350,00 € 

 
 
Contributions volontaires en nature 

- Bénévolat 
- Prestations en nature 

Dons en nature 

 
 
 
 7350,00 € 
………………………..….€ 
……………………….…..€ 

  

TOTAL  

 

 

14092,00 € 
 

TOTAL  
 
14100,00 € 

 
 

Au regard du coût total du projet, l’association sollicite une subvention exceptionnelle de 1000,00 € 

 
(1) L’attestation du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics 
valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est 
complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 
(2) Ne pas indiquer les centimes d’euros 
 
 
 

Attestation sur l’honneur 



Fiche n°5 

 
 
 
Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) et 
quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal de 
l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci. 
 
 
Je soussigné(e) MURE Dominique  (nom et prénom) 
représentant(e)  légal(e) de l’association, 
 
- Déclare que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales 
ainsi que des cotisations et paiements y afférant ; 
- Déclare que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour 
l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations joint à ce dossier ; 
- Certifie exactes les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des 
demandes de subvention introduites auprès d’autres financeurs publics ; 
- Demande une subvention totale de 1000,00 €  
soit  0,00 € en fonctionnement et 1000,00 € en exceptionnel 
- Précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire ou postal de 
l’association. Pour ce faire, veuillez nous fournir 1 RIB correspondant à votre compte à accrocher sur cette 
page. 
 
Fait à Saint-Chamond     le 19 décembre 2024 
 
 
 
              Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 
Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du 
service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier 
 
 


